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Paroisse Notre-Dame, Lardières, Oise, France Mariage 16 mai 1645 Thomas Quaterin & Marguerite Larsonnier
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Seul document où l’âge de Nicolas Quaterin (26 ans) est mentionné, elle ne se retrouve ni à son mariage, ni à sa sépulture.

Mariage de Thomas Quaterin et Marguerite Larsonnier, le 16 mai 1645 à Notre-Dame-de-Lardières, Oise. 

Recherche par Normand Bertrand, juin 2022



Extraits du contrat de mariage de Nicolas Cadrin avec Françoise Delaunay 
Notaire Paul Vachon le 25 janvier 1679 (BAnQ numérique) : 

https://numerique.banq.qc.ca/patrimoine/details/52327/4215636?docref=KP5LMt
E-4gXSM2CtuWGBPg

Transcriptions : 

part, Et de Nicolas Catrain Mre chirurgien en ce 
pays fils de desfunct thomas Catrain, et de Margte  
Larsonnier ses pere et mere de la parroisse de Nostre 
Dame de Lardierre Esvesché de Beauvais en 
picardie po. luy et en son nom d’autre part, Lesquelles 

Barreau et lad. parenteau declaré Ne scavoir 
escrire Ne signer de ce Jnterpellé Suivant 
Lordonnace /.      Catrin 
rober gangnon  francoise Delaunay (paraphe) 



Extraits de l’acte de mariage de Nicolas Cadrin avec Françoise Delaunay 
Ste-Famille, Ste-Famille, île d’Orléans (Family search – Mormons) : 

https://www.familysearch.org/ark:/61903/3:1:3QSQ-G999-
3776?i=172&wc=HCS3-
W38%3A24018201%2C24018202%2C24018203&cc=1321742 

Transcriptions : 

du present mois en leglise de la ste famille d’entre 
Nicolas Catrin fils de Thomas Catrin & de 

 (paraphe)                    Marg. 

Marguerite Lorsonniere ses pere & mere de la 
paroisse de st Pierre de lordiere Evesche de Beauvais 
d’une part; & francoise delaunay fille de Nicolas 
de Launay & de Anne Thoinette durand ses pere & mere 

Le nom de sa mère a été féminisée en Lorsonnière/Larsonnière à son mariage, 
coutume que se retrouve fréquemment dans les différents actes. La paroisse 
Saint-Pierre mentionné à l’acte de mariage est en fait celle de Méru. Aux 
registres de la paroisse de Notre-Dame de Lardières il est mentionné que cette 
dernière est secours (ie extension) de la paroisse de Méru (St-Pierre). 

Normand Bertrand – juillet 2022 


	Page vierge
	Page vierge

